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Compte rendu relatif aux frais d'intermédiation
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Au 31/12/2008

Pour mémoire, ce compte rendu est demandé aux Sociétés de gestion qui ont recours à des services d'aide à 
la décision d'investissement et d'exécution et dont les frais d'intermédiation annuels sont supérieurs à 500.000 
eur sur l'exercice écoulé.

Au titre du dernier exercice, les frais d'intermédiation sur actions et titres assimilés ont représenté un montant 
de 3,319 Mio€.  

Ce montant est constitué, à hauteur d'environ 14%, d'intermédiaires en charge de l'exécution "pure" des 
ordres, c'est-à-dire n'apportant guère de valeur ajoutée par des prestations d'analyse et de recherche. De fait, 
et toujours au titre des actions, lesquelles sont systématiquement intermédiées, les services d'aide à la 
décision d'investissement et d'exécution représentent 86% de nos courtages.

Quel que soit le type de prestation accomplie, le choix des prestataires retenus résulte de l'application de la 
politique en vigueur de sélection des intermédiaires, destinée à s'assurer en permanence de la qualité 
d'exécution et à prévenir les situations de conflits d'intérêt.


